
L'EGLISE ET LES LANGUES A L'ECOLE

C'est par deux Lettres Apostoliques, l'une - Commis-
so Dùiitus - du 8 septembre 1916, i et l'autre - Ltte-
rs Apostalicis - du 7 juin 1918, 2 que le Pontife est in-
lervenu dans nos questions de langues au Canada. La pre-
Inière était un exposé de la situation, une invitation à la
-harité mutuelle entre catholiques de différentes langues,et la demande qu'en cas d'impossibilité d'entente entre évê-

ques canadiens, l'on déférât la cause au Saint-Siège; le
Pape, en la terminant, donnait quelques principes gén&
'aux de solution. La seconde lettre est un jugement sur

un des objets du conflit, celui de la langue française à
éc-ole.

L'on connaît la situation difficile qui a provoqué l'in-
thrvention apostolique: conflits entre les catholiques de Ian-
ne anglaise et catholiques de langue française.

D'un côté les francocanadiens se plaignaient de ce que
en Ontario et autres lieux où leurs familles sont en certain

nombre, la part ne fût pas faite assez large au français dans
e ministère sacré et dans les écoles séparées; ils deman-

daient qu'eu égard à la population, 'on donnât des prêtres
de langue et de race française aux communautés en majo-rîté française, l'on prêchât en français dans les paroissesou ils étaient en certain nombre, et que, dans les écoles sé-
Parées, leurs enfants apprissent le français d'une manière
Plus complete et plus efficace.

D'autre part, les anglo-canadiens expiliquaient qu'ilfallait avoir égard dans les nominations eclésiastiques, non
seulement aux fidèles mais aussi aux non-catholiques à con-
ve'rtir lesqudls sont en majorité de langue anglaise, que les
Prêtres franco-canadiens négligeaient d'étude de la langue
Itglaise, et que dans les écoles séparées, si l'on faisait droit
Iýux réclamations linguistiques des franco-canadiens les en-
faNts catholiques seraient dans une situation inférieure et

parents seraient obligés ou de supplléer avec un surcroît
'le dépenses à l'éducation anglaise incomplète de leurs en-ants, ou de les envoyer aux écoles neutres.

Les débats allant s'envenimant, le Souverain Pontife
intervint: il demanda aux évêques concernés de se réunir et
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